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tenue sous la présidence de Madame CHERRIER, assisté(e)

de Madame SARRAUTE et Madame DOUTEAUD, Conseillères

En présence de Monsieur LUC, Rapporteur public

Madame BOULAY, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2205332 Madame Nathalie SARRAUTERAPPORTEURE:

Nom des parties
Demandeur SAS COLLECTE LOCALISATION SATELLITES

Représentants des parties
Mr X

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
D'OCCITANIE

Titre de l'affaire Demande le remboursement du crédit d'impôt recherche au titre de l'année 2017 pour un montant total de 202 959 euros

02) DOSSIER N° 2205407 Madame Nathalie SARRAUTERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI CAPITOLE PATRIMOINE SCP CAMILLE ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

D'OCCITANIE

Titre de l'affaire Demande la décharge de la totalité des rappels d'impôt sur les sociétés et d'amendes fiscales mis en recouvrement d'un montant de 445 021 euros

03) DOSSIER N° 2303212 Madame Nathalie SARRAUTERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI CAPITOLE PATRIMOINE SCP CAMILLE ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

D'OCCITANIE

Titre de l'affaire Demande la décharge des pénalités fiscales au titre des années 2017 et 2018 pour des montant de  29 208 euros et 29 152 euros
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04) DOSSIER N° 2206251 Madame Nathalie SARRAUTERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SEP RICARD SCP ALCADE & ASSOCIES (Cour)
Défendeur DIRECTION DE CONTROLE FISCAL OCCITANIE AGFIP

Titre de l'affaire Demande la décharge de l'impôt sur les sociétés au titre de la période du 01/01/2017 au 31/12/2021 pour un montant total de 201 843 euros dont 7 873 euros
de pénalités

05) DOSSIER N° 2206890 Madame Nathalie SARRAUTERAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Décision de refus de rétablissement des conditions matérielles d’accueil

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur X                DIALEKTIK AVOCATS AARPI (Cour)
Défendeur  OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTEGRATION

06) DOSSIER N° 2206891 Madame Nathalie SARRAUTERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur DIALEKTIK AVOCATS AARPI (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTEGRATION

Titre de l'affaire Décision de cessation des conditions matérielles d’accueil

07) DOSSIER N° 2200290 Madame Stéphanie DOUTEAUDRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur COMMUNE DE MONTAUBAN SCP D'AVOCATS VEDESI (Cour)
Défendeur SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE

TARN-ET-GARONNE
CABINET BAZIN & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Conteste le titre exécutoire n° 852 émis et rendu exécutoire le 22/11/2021 par le SDIS de Tarn-et-Garonne mettant à la charge de la commune de Montauban
la somme de 260 355,53 euros au titre de la contribution à son financement pour le mois de décembre 2021



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 28/01/2025
1ère Chambre Page :

Date :
2

Tribunal administratif
de Toulouse

3 / 4
13/01/2025

 09 heures 30

09) DOSSIER N° 2201718 Madame Stéphanie DOUTEAUDRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur COMMUNE DE VILLENEUVE-D'OLMES SCP ARCHE AVOCATS
Défendeur SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE

L'ARIEGE
CABINET BAZIN & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Conteste le titre exécutoire émis et rendu exécutoire le 19/01/2022 mettant à la charge de la commune de Villeneuve d'Olmes la somme de 96 591 euros

10) DOSSIER N° 2202317 Madame Stéphanie DOUTEAUDRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur COMMUNE DE VILLENEUVE-D'OLMES SCP ARCHE AVOCATS
Défendeur SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE

L'ARIEGE
CABINET BAZIN & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Conteste la délibération du 06/12/2021 du conseil d'administration du SDIS de l'Ariège fixant le montant des contributions versées par les communes et les
ECPI à son budget pour l'année 2022

11) DOSSIER N° 2302431 Madame Stéphanie DOUTEAUDRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur COMMUNE DE VILLENEUVE-D'OLMES SCP ARCHE AVOCATS
Défendeur SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE

L'ARIEGE
CABINET BAZIN & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire  Conteste la délibération du conseil d'administration du SDIS de l'Ariège fixant le montant des contributions versées par les communes et les ECPI à son
budget pour les exercices 2018 à 2021
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12) DOSSIER N° 2303456 Madame Stéphanie DOUTEAUDRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur COMMUNE DE VILLENEUVE-D'OLMES SCP ARCHE AVOCATS
Défendeur SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE

L'ARIEGE
CABINET BAZIN & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Demande l’annulation de la délibération n° 61/2022 en date du 05/12/2022 par laquelle le conseil d’administration du SDIS de l’Ariège a fixé le montant des
contributions versées par les communes et les EPCI membres à son budget pour l’année 2023

13) DOSSIER N° 2303457 Madame Stéphanie DOUTEAUDRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur COMMUNE DE VILLENEUVE-D'OLMES SCP ARCHE AVOCATS
Défendeur SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE

L'ARIEGE
CABINET BAZIN & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Conteste le titre exécutoire émis le 10/01/2023 mettant à la charge de la commune de Villeneuve-d'Olmes la somme de 75 953 euros

Arrêté le 13/01/2025


